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Au niveau national…

Le 12 juillet 2005, le Comité Interministériel d’Aménagement Du Territoire (CIADT) a retenu le “Pôle
Plasturgie Rhône-Alpes et Franche-Comté” comme pôle de compétitivité. Depuis, la fi lière plastique ne 
cesse de progresser en France, et ce jusqu’en 2008, année de retournement de la conjoncture.

La productivité de la fi lière plastique en Rhône-Alpes n’a jamais été aussi forte qu’aujourd’hui. Ainsi, au 
niveau régional, elle représente :
 = plus de 33 000 salariés, soit 20 % des entreprises nationales de plasturgie,
 = plus de 1 000 entreprises, soit 20 % des entreprises nationales de plasturgie,
 = plus de 8 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 30 % de la production nationale.

Grâce à Plastipolis, les régions Rhône-Alpes et Franche-Comté sont devenues leaders de la plasturgie en 
France. Seul pôle de compétitivité plasturgie labellisé, Plastipolis possède les moyens de ses ambitions. 
Fort d’un dispositif de formation à la pointe des dernières technologies, il regroupe 38 % des chercheurs 
français ainsi que des centres de R&D ultra performants. En 2006, ces régions concentraient près du tiers 
des effectifs français de la plasturgie et 25 % des entreprises françaises.

UN PÔLE CRÉÉ POUR RENFORCER LA PLASTURGIE

Conçu pour faciliter l’accès des PME à l’innovation et apporter toujours plus de valeur ajoutée à la
plasturgie, Plastipolis souhaite aussi renforcer l’image de la fi lière aux niveaux national et international.

Aujourd’hui, le pôle ne se repose pas sur sa notoriété nationale mais ambitionne une assise européenne 
et mondiale, visible et reconnue.

Afi n d’assurer ces objectifs, Plastipolis a choisi de donner la priorité à quatre chantiers :

 = Susciter plus d’innovation et faire émerger de nouveaux projets R&D
 = ANCRER LA FORMATION ET LA GESTION DES COMPÉTENCES DANS L’ACTIVITÉ DU PÔLE
 = Développer les coopérations
 = Renforcer le volet communication

UNE STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT AUTOUR DE QUATRE CHANTIERS INNOVANTS

PLASTIPOLIS,

LE COEUR DE LA PLASTURGIE FRANÇAISE

= 33 000 salariés

= 1 000 entreprises

= 8 milliards d’euros de CA

= 260 étudiants plasturgistes

 = 4 000 stagiaires  

= 150 000 heures de formation continue 

= 40 centres de R&D et de formation

= 33 projets fi nancés pour 70 millions d’euros

= 60 projets labellisés depuis 2006

= 10 projets européens

CHIFFRE CLÉS

= 33 projets fi nancés pour 70 millions d’euros
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Une nouvelle commission Plastipolis destinée à dessiner les orientations de la fi lière en matière de
formation et compétences a été créée et s’est réunie le 12 mars 2010.

Daniel GOUJON, Président de Plastipolis, souligne que la Commission Formation/Compétences de
Plastipolis a un rôle fondamental : « elle doit imaginer les métiers de la plasturgie de demain !
Cette Commission doit être ambitieuse et imposer sa légitimité ! »                                                          

Cette commission débute son activité au moment où Plastipolis vient de conclure avec ses fi nanceurs 
publics de référence, un nouveau contrat d’objectifs orienté très « Innovation » dont les actions devront 
être soutenues par la formation.

Cette commission (10 à 12 personnes) regroupe des membres académiques, des membres de 
grandes écoles et de centres de formations, des fi nanceurs de la formation et des industriels.
Plastipolis a souhaité s’attacher les services de membres reconnus pour leur expertise.

Ces personnes couvrent l’ensemble des champs de la formation (initiale, continue et apprentissage) et des 
industriels très en prise avec cette problématique. L’ambition de ce comité est d’imprimer une stratégie 
ambitieuse et concertée afi n d’anticiper les besoins en compétences pour les années futures et labelliser 
les programmes répondant à cet objectif majeur. 

PLASTIPOLIS et son équipe sont la cheville ouvrière de cette commission et s’assure du bon
déroulement des expertises et de la mise en œuvre des projets.

Les membres de la commission sont issus du 
monde académique/rectorat :
 =  Monsieur Maurice REVERDY,

Conseiller d’Information et d’Orientation,
Académie de Besançon

 =  Monsieur Dominique TERRILLON,
Directeur de l’ONISEP,
Région Franche Comté

Des représentants des Organismes
Paritaires Collecteurs Agréés (OPCA)
qui soutiennent et fi nancent les programmes 
de formation des entreprises :
 =  Monsieur François BRAILLON, PLASTIFAF
 =  Madame COURTOIS LADRET,

AGEFOS PME

Des enseignants ou chargés de cours auprès 
d’établissements d’enseignement :
 =   Monsieur Jean-Yves CHARMEAU, INSA 

de LYON
 =  Monsieur Olivier FAUVEL, CNAM

Des représentants du monde la formation 
continue et de l’apprentissage :
 =   Monsieur Philippe POYET,

Centre de Formation de la Plasturgie

Et bien sûr des industriels : 
 =  Madame Emmanuelle BOIZET,

société ROVIP
 =  Monsieur Pascal VIEL, société SIS
 =  Monsieur Philippe BOULETTE-SCOLA, 

Société INFIPLAST.

LANCEMENT DE LA COMMISSION

FORMATION ET COMPÉTENCES PLASTIPOLIS
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•  Défi nition d’une stratégie d’axe Formation/compétences, en lien avec les organes décisionnels
de Plastipolis (Bureau, CA et AG) et dans le respect des conventions générales situant l’action de
Plastipolis notamment à l’égard de ses partenaires publics.

•    Labellisation de nouveaux programmes de formations.
Il sera regardé les caractères collectif, innovant et structurant des programmes soumis à labellisation.

• Force de proposition sur des contenus éducatifs absents de l’offre actuelle.

• Promotion/valorisation tant des contenus labellisés que des travaux de la Commission.

L’ACTION DU COMITÉ SE SITUE AUTOUR DE 4 AXES

Labelliser de nouvelles formations

Cette étape passe par l’analyse critique des propositions de formations soumises. Le comité doit
dans un premier temps s’assurer de la pertinence et de la cohérence des formations par rapport au
développement stratégique de la fi lière et dans un second temps s’assurer du potentiel de la formation en 
termes de nombre de stagiaires, et de variété des publics touchés.

Identifi er et proposer de nouvelles formations

Par ailleurs, les membres du comité ont pour rôle de détecter des besoins pour lesquels aucune
offre ne correspond et d’établir une étude de faisabilité. Ils doivent également s’assurer du
potentiel de la formation en termes de nombre de stagiaires, et de variété des publics touchés.
Enfi n, l’identifi cation du meilleur porteur possible doit être mise en place.

Animation / Communication / Coordination

Les membres du comité assurent aussi l’animation et la coordination des projets. Ces actions passent par 
le recueil, l’organisation et la mise en forme des informations. 
L’animation d’un atelier de travail Plastipolis fait partie aussi des objectifs du comité.
Au fi nal, le comité Formation s’assure du bon déroulement des actions/formations labellisées par la
Commission.
Par ailleurs, une politique de communication est instaurée par le comité qui se doit d’informer
des manifestations importantes à ne pas manquer.

LES OBJECTIFS DU COMITÉ

LA COMMISION FORMATION/COMPÉTENCES,

UN COMITÉ ACTIF AU SERVICE D’UNE L’ORGANISATION
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Le premier constat vient des carences identifi ées dans les entreprises et des diffi cultés éprouvées
par les industriels pour optimiser les compétences de leurs collaborateurs.

Le pôle a donc inscrit la démarche formation/RH comme un axe structurant des conventions qui
défi nissent sa stratégie et notamment dans son contrat d’objectifs conclu avec les représentants 
de l’État et du Conseil Régional Rhône Alpes en 2009. Mais au-delà, le pôle a souvent été sollicité
pour apporter sa caution à des programmes de formation en lien avec les sujets d’intérêts du Pôle
(Diplôme Ingénieur Plasturgiste en Alternance, Formation Manager de l’Innovation) sans qu’il lui ait été 
possible d’aller au-delà de la simple lettre de soutien. Par la création d’une Commission Formation/
Compétences, regroupant des expertises propres à ce secteur, Plastipolis a souhaité proposer,
à l’instar de son expertise sur les projets R&D, un parcours d’expertise et de labellisation des projets
qui lui sont soumis.

SUITE À QUEL CONSTAT AVEZ-VOUS MIS EN PLACE CES ACTIONS DE FORMATION ?

Les objectifs se situent à plusieurs niveaux et à des degrés divers selon que la formation soit initiale, 
continue ou d’apprentissage :

 = Anticipation des besoins nouveaux de la fi lière pour accompagner les mutations de la fi lière ;
 =  Élévation des connaissances techniques, managériales ou autres des salariés de la fi lière, 

toutes Catégories Socioprofessionnelles (CSP) confondues, décideurs et dirigeants compris ;

D’une manière générale, les formations expertisées doivent soutenir les projets d’innovation poursuivis 
dans le cadre de Plastipolis.

LES OBJECTIFS DE CES ACTIONS DE FORMATION 

Présentation des programmes

Chaque programme à labelliser est présenté sur la fi che action qui comporte toutes les caractéristiques 
utiles à la description du projet.

Pré-évaluation des programmes

La fi che action est ensuite confi ée à un membre du Comité « Expert », indépendant du porteur ou qui n’a 
pas d’intérêt dans le programme proposé.
L’Expert va analyser et remplir la fi che d’évaluation et dispose de toute latitude pour communiquer
avec le porteur afi n de l’aider dans son analyse.
Il pourra également s’adresser à la gouvernance de Plastipolis pour obtenir des informations qui lui
feraient défaut, ou prendre contact avec le porteur en cas d’absence de retour d’information.

Labellisation du programme

L’expert ayant pré-évalué le programme va rapporter devant le Comité ses conclusions relatives au projet. 
Si le porteur siège au Comité Formation/compétences, il peut s’il le souhaite fournir au Comité tout
élément complémentaire qui pourrait éclairer sa compréhension.

 En cas d’absence de consensus, la décision est confi ée au Président du Comité dont la nomination sera 
traitée ultérieurement.

En cas de consensus, le programme est réputé approuvé et labellisé par le Comité.

MÉTHODE D’ÉVALUATION DES PROPOSITIONS DE PROGRAMMES DE FORMATIONS

PRÉSENTATION DES ACTIONS

DE FORMATION
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Projet FOAD du Centre de Formation de la Plasturgie

La FOAD est une nouvelle technique de formation qui vise à emmener la formation pour les CSP les
plus basses, directement au sein des entreprises. En effet, trop souvent, les dirigeants n’orientent pas
certaines CSP dans des formations pour les raisons suivantes : 

 =  Gestion de l’absence dans les ateliers des personnes pendant leur formation ;
 =  Formations qui génèrent des frais de déplacement,…

Ce projet concerne donc plus une méthode de formation innovante, qu’un programme de formation
(Réglage Niv.1), déjà mature. Cette méthode présente d’ailleurs d’autres avantages. Elle permet
notamment à des CSP de s’initier à l’informatique, ou encore de détecter immédiatement l’illettrisme.

Le caractère innovant de la formation réside dans la proposition du programme d’emmener
la formation jusqu’aux destinataires, et non les destinataires qui viennent à la formation.

Projet parcours de formation CFP/CNAM 

Parcours qui est en lien avec une notion fondamentale dans un secteur très industrialisé comme
la Plasturgie : la prise en considération de la Validation des Acquis de l’Expérience pour les salariés
du secteur.

Bien souvent, l’expérience et les savoirs en entreprise se sont faits de manière empirique. Cette formation 
vise à faire valider à ces salariés les connaissances qu’is ont développées par des programmes très pratiques 
dispensés par le CFP qui pourront ensuite leur permettre d’accéder à des Diplômes et Certifi cats de très haut 
niveau décernés par le Conservatoire National des Arts et Métiers.

FOCUS SUR 2 PROJETS

Jusqu’à présent, le pôle a lancé 2 programmes de formations en propre :

Formation Manager de l’innovation organisée en 2009

Cette formation a trouvé naissance suite à une étude commandée par Plastipolis. Elle détermine la manière 
dont les entreprises, à l’issue des projets conduits au sein du Pôle, s’accaparent au fi nal leur innovation.
Cette étude montrait un certain nombre de lacunes, notamment une prise en considération imparfaite 
des volets marketing et commerciaux d’une innovation. Cela se traduisait notamment par une diffi culté 
pour l’entreprise à accéder à de nouveaux marchés grâce à l’innovation. Cette formation a dont été mise 
en place pour pallier ce problème. Nous avons confi é à l’INSA, au terme d’un processus de sélection
rigoureux, le soin de déployer une formation spécifi que à des cadres (dirigeants exclus) afi n de donner une 
vision transversale de la conduite d’un projet.
Cette formation a permis à 11 salariés en lien avec la R&D de leur entreprise de conduire un projet
d’entreprise avec des formateurs de l’INSA et bénéfi cier de cours théoriques. Ces 11 personnes ont toutes 
brillamment réussi la soutenance de fi n de programme et ont obtenu un certifi cat délivré par l’INSA
validant 1 UV du Diplôme Ingénieur Entreprendre de l’INSA.
Sur ces 11 personnes, 4 poursuivent aujourd’hui le Diplôme Ingénieur Entreprendre. 

Formation Ingénieur Plasturgiste par Apprentissage (conjointement assurée par le CFP et l’INSA). 

Cette formation qui a débuté en septembre 2009, connaît un démarrage satisfaisant.
Un premier groupe de 16 étudiants a débuté le cursus.

DES RÉSULTATS ENCOURAGEANTS SUR DES PROJETS FINALISÉS 

UNE ORGANISATION STRUCTURÉE

AUTOUR DE PROJETS INNOVANTS
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La formation est un pilier stratégique à part entière qui se diffuse à travers tous les axes défi nis par le Pôle.

Notamment, il sera fait appel à la formation, en tant que vecteur de compétitivité, dans les thématiques 
suivantes :

Innovation et conduite de l’innovation : il n’est pas rare que les entreprises n’envisagent l’innovation,
spécialement l’innovation de rupture, qu’à travers le prisme de leur progression sur le plan technologique. 
Très consommatrice de capitaux, surtout si elle est conduite isolément, cette démarche peut parfois 
conduire à un échec et mettre en péril la vie de l’entreprise.

A travers la formation, il sera proposé une compréhension en amont des enjeux de l’innovation et 
ses conséquences pour l’entreprise (maîtrise des marchés, acceptabilité des produits innovants,…) afi n que
l’entreprise puisse conduire son projet d’innovation en connaissance de cause.

Performance industrielle et développement durable : la fi lière de la Plasturgie a démarré sa transition vers 
le développement durable depuis plusieurs années maintenant. Des matériaux de substitution à la réduction 
des consommations énergétiques, la formation visera à accompagner cette mutation afi n que l’ensemble de 
l’organisation de l’entreprise puisse accompagner ce mouvement.

Développement des compétences : pris au sens large, la formation aura pour but de développer les
fonctions clés insuffi samment structurées au sein de certaines entreprises. Cette insuffi sance est parfois
le refl et d’un positionnement dans la supply chain qui astreignait ces entreprises à un rôle de sous-
traitant. Compte tenu d’une modifi cation sensible des conditions de marché (délocalisation de marchés
captifs, concurrence étrangère), la fonction commerciale (domestique et export) sera cruciale pour
permettre à la fi lière de la plasturgie de connaître un nouvel essor.

QUELS OBJECTIFS POUR LES ANNÉES À VENIR ?

DES OBJECTIFS PRÉCIS ET AMBITIEUX

POUR L’AVENIR



10

NOTES
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= 
Service Presse
Christelle GUITANOU
Sang Neuf
150 Grande rue de Saint-Clair
69300 Caluire
tél.  04 78 27 59 92

06 61 94 59 81
christelle.guitanou@sang-neuf.fr

= 
Contact Plastipolis
David SASSO

=
Technopôle de la Plasturgie
BP 10 029 Bellignat
01 115 Oyonnax Cedex

=
tél. 04 74 12 19 23
fax 04 74 12 19 24

=
info@plastipolis.fr
www.plastipolis.fr
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